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Remplacer, 
ça rapporte!
Imprimez et profitez dès  
maintenant avec Brother.

Période de l’action:  
du 01.07 au 30.09.2019. A récupérer  
dans les 30 jours suivant la date d’achat.

Remplacement: vous êtes gagnant

Si vous possédez depuis au moins 6 mois un appareil d’un autre  
fabricant ayant coûté plus de CHF 100.– au moment de l’achat, il est déjà 
admissible à la prime de remplacement. 

Les clients existants de Brother en profitent également.  
Toutes les informations sur: brother.ch/primefidelite
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Economiser
Quelques jours plus tard, Brother verse  
le montant de la prime de remplacement  
sur votre compte bancaire.

Demander le remboursement
Demandez votre prime de remplacement  
sur brother.ch/change dans un délai de  
30 jours après votre achat.

brother.ch/change

Acheter
Choisissez et achetez le modèle de votre  
choix parmi les articles concernés par l’action 
d’ici le 30.09.2019.
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Laser monochrome 

MODÈLES 
PRIME DE  

REMPLACEMENT
HL-L5200DW 90.–

HL-L6400DW 180.–

MFC-L5750DW 150.–

MFC-L6900DW 250.–

Laser couleur 

MODÈLES 
PRIME DE  

REMPLACEMENT
HL-L8260CDW 80.–

MFC-L8690CDW 150.–

MFC-L8900CDW 180.–

MFC-L9570CDW 200.–

MFC-L9570CDWT 220.–

Jet d’encre

MODÈLES 
PRIME DE  

REMPLACEMENT
MFC-J5930DW 100.–


